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L'Allemagne doit 
commencer à payer"» ""M" »«» 

C'est la sanction de l'accord 
de Hytbe, 

approuvé par la Chambre 
La Chambre a approuve, par 501 voix 

contre 63, les négociations engagées en- 
Ire la France et l'Angleterre pour faire 
paver à l'Allemagne, et au plus tôt, las 
indemnités réparatrices qu'elle nous 
doit- 

Il est a remarquer que les deux ora- 
teurs socialistes qui ont pris la parole 
au cours du débat : Vincent Auriol et 
notre ami Léon Escoffier ont apprécié 
l'opportunité du ''forfait», objet des 
conversations d'Hylhe, et n'ont point 
^té contre Fôrdre du jour. 

La thèse du fonfait. telle qu'elle a été 
exposée à la Chambre par le Gouverne- 
ment, assurant la sauvegarde des droits 
et des intérêts de la France, a soulevé 
sans doute des remarques de la part de 
Mi Loneheur, l'un des négociateurs du 
traité, mais a recueilli en fin de compte 
son adhésion avec, celle des aiures 
membres de l'ancien cabinet Clemen- 
ceau. 

C'est que la solution forfaitaire don 
apporter à notre Days des résultats pra- 
tiquas, un financement rapide de la 
«lotte allemande, tandis que l'observa- 
tion littérale du traité ne nous permet- 
trait pas d'obtenir des avances avant 
quatre ou cinq ans. en exécution des 
textes de la convention de Versailles, 
dont M. Millerand a pu dire qu us 
«étaient plus lourds de promesses que 
de  réalités ». 

La méthode inaugurée à. Hytbe pré- 
voit la solidarité financière des alliés, la 
liquidation en commun des charges de 
guerre et permet de préparer une poli- 
tique d'accord avec l'Allemagne. ^)e 
toutes manières, la réparation intégrale 
des dommages de guêtre assurée par 
la loi du 17 Avril 1919, est garantie à 
nos sinistrés. , 

Escoffier a dit. avec son habituel ta- 
lent, l'importance qu'attachent nos ré- 
gions dévastées fi ce qu'un droit de prio- 
rité leur soif reconnu dans. les verse- 
ments de l'Allemagne. Il est utile que 
cette opinion, qui est celle de tous nos 
compatriotes, soit connue en Angleterre 
et la portée de l'Intervention d'Escoffter 
sera considérable,  à cet égard. 

Si les Allemands veulent comprendre 
leur intérêt, at répondre honnêtement 
aux anncls à une loyale entente que leur 
ft adressés, une fois de plus, le prési- 
dent du Conseil, ils favoriseront la re- 
constitution de nos cités et-de nos cam- 
pagnes. Ils croyaient nous avoir épuisés 
f»t abattus, mais notre renaissance les. 
étonne déjà. Veulent-ils vivre, dans l'a- 
venir, en relation de bon voisinage? 
Ils n'y perdront point. Veulent-ils ruser 
encore et préparer une autre invasion ? 
Nos «gars du Nord» ne se laisseront 
pas faire. 

La restauration de l'Europe, boule- 
versée économiquement et politique- 
ment par la guerre, a pour condition 
l'établissement d'une paix vraiment dé- 
mocratique. Cette paix ne peut exister 
tant'que les dévastations et les antes de 
brutalité commis par l'Allemagne n'au- 
ront pas été réparés et tant que nos 
Alliés^ne se seront pas employés h faci- 
liter le relèvement matériel, de la Fran- 
ce, champ de bataille du mond'e. C'est 
ce qu'a préparé l'ac*ord de Hytbe..Puis- 
se-r-fl se transformer bientôt en efficace 
réalité! 

Alex WIIJJ. . 

Bis tarâmes ponrïs Régions KMâ 
Paris, 39 mai. — Répondant à une question 

«le M. de Warren, sur la possibilité de céder 
au ministère des régions libérées tout le maté- 
riel inutilisé dons les camps, parcs d'aviation, 
té Ministre de la Guerre précise que les bara- 
ques disponibles dans les zon**s des régions 
dévastées sont cédées *u Ministère des Régions 
Libérées. Quant aux baraques situées au dte- 
hors de oette zone, elles sont liquidées par les 
soins du génie après en anroir avi*é 8e dépar- 
tement des régions libérées 'dans un déliai de 
huit jour pour faire valoir son droTt de priorité. 

Pour les ]VTèt*es 
15NE MEDAILLE DE LA  FAMILLE FRANÇAISE 

' Sur un rapport, de M. J.-L. Breton, ministre 
Je l'hygiène et de la prévoyance sociales, M. 
Paul Desehanel vient de signer un décret ins- 
tituant une « médaille de la famille française a. 
Bile est destinée à rendre hommage an mérite 
des mères d"ë famille, françaises qui ont élevé 
dignement de nombreux enfants et à leur té- 
moigner  la  reconnaissance de  la cation. 

Trois modèles sont prévus : de bronze, pour 
les mères ayant élevé "simultanément cinq en- 
fants légitimes vivants ; d'argent, pour huit 
enfants  ; de vermeil pour dix. 

Le modèle du ruban sera ultérieurement dé- 
terminé. 

Les demandes doivent être adressées au pré- 
fet du département, et seront examinées par 
le conseil supérieur de la natalité. 

O» m m  ■ »— 

lie premier reportage 
par téléphonie sans fil 

Londres, 29 mai, — Pour la première fois 
dans l'histoire du journaM'sme, ,un reporter en- 
voyé en province a fourni, à son journal, par la 
téléphonie sans fil, 'les informations recueillies 
par lui. 

C'est à titre d'expérience que le' « Daily 
Mail » a envoyé un de ses collaborateurs dans 
une ville du comté d'Bssex, pour qu'il commu- 
nique avec hii de cette façon, et cette expé- 
rience a parfaitement réussi. 

Aux bureaux du journal à Londres, deux sté- 
nographes . ont pris l'article dicté par le repor- 
ter. Aucune anicroche ne s'est produite, et lu 
copie était en main beaucoup puis rapidement 
que lorsqu'elle est envoyée par le téléphone 
ordinaire. 

A noter qu'avant que l'envoyé du « Daily 
Mail » eût commencé à parler, les « écouteurs » 
— c'est ainsi qu'on appelle ceux qui reçoivent 
les communications  par  la   téléphonie   sans   fil 
— ont entendu! des radio-télégrammes adressés 
re te Tour Eiffel à Cbelattford et de New-York 
« Poldht»- 

Daris, 69 mai. — La séance est ouverte & 
9 heures 45.   M.  BOURGEOIS présidé. 

On reprend la discussion sur les nouveaux im- 
pôts. Le Sénat adopte les articles 50 à 54 relatifs 
aux créances et baux. Les articles 55 et 56 sont 
réservés. 

Sur l'article 57 (impôts sur le chiffre d'ef- 
fa ires), un amendement COIGNET demandant 
que cet article ne'soit appliqué qu'à partir du 
1er mai 1921. est répoussé après diverses obser- 
vations de MM. Brager de la Ville-Moysan. Des- 
trée et Grosjean, sur les Coopératives, et de M. 
Sarrault  sur les intermédiaires occasionnels. 

L'article 57 est adopté. 
L'article 58, concernant l'extension de la taxe 

sur le chiffre d'affaires,  est également voté. 
Le dernier paragraphe de cet article concer- 

nant les affaires effectuées par les agents de 
change, les courtiers d'assurances et les- opéra- 
tions de bourse, etc. 

Pour le 6me paragraphe de l'article 58, concer- 
nant les opérations dés Bourses de commerce, 
le texte de la Commission est mainrtenji et l'en- 
semble de l'article 58 est adopté. 

SL-ance levée à midi 30. 
L'article 57 est adopté. Une" disposition addi- 

tionnelle de MM. GROSJEAN et ORDINAIRE at- 
tribuant sur cet impôt 4 pour cent aux commu- 
nes et. un pour cent aux Départements, est dis- 
jointe ainsi qu'un amendement analogue de M. 
BRAGER  DE  LA   VILLE-MOYAN. 

Après observations de MM. DONON, MILL1ES- 
LACROIX, REGNIER, DOUMERGUE et DOU- 
MER, le Sénat adopte divers paragraphes de 
l'article 58 (exemption des modalités diverses de 
la taxe sur le chiffre d'affaires) et repousse un 
amendement de M. BRINDEAU exemptant sous 
certaines conditions tes affaires traitées dans les 
Bourses de commerce. 

Un amendement de M- DELAHAYE exemptant 
les subventions de publicité distribuées à la 
presse est adopté à. l'unanimité. L'ensemble de 
l'article 58 est adopté. 

La taxe de luxe maintenue 
A la séancp de Vgprè—m'fti. qui est présidée 

par M. BOIVIN-CHAMPEAUX, on adopte un 
ortteie 58 bis sur les déclarations relatives au 
paiement de le taxe sur le chiffre d'affaires. 

M. DEBIERRE demande la suppression de la 
taxe de luxe. 

\j& Ministre de= Finances déclare que puwque 
l'on impose les objets de grande consommation, 

■ ,, i.. io ,1.0 fnjr>f> i>ay<T plus aux objets 
de luxe. De plus, la taxe de luxe a un rapport 

si , .,n>.e , Hie n'est pas impopulaire en soi 
m«js dans la façon dont elle est perçue. Un 
projet de décret relatif à. un nouveau classe- 
ment des objets de luxe sera soumis au Parle- 
ment. , 

Les paragraphes maintenant la taxe de luxe 
sont adoptés. 

Cn impôt progressif 
sur le capital 

On re\.ent au paragraphe 1er fixant à un et 
demi ji-iur een.t. le taux de la taxe sur le chiffre 
d'affaires. M. Serre demande que l'on revienne 
au  taux de un nous- cent. 

FOURMENT, socialiste unifié, appuie l'amen- 
dement SERRE, mais il propose pour combler 
le déficit budgétaire qui en résultera d'établir un 
impôt progressif sur je nspÉtni ,.jlres modéré, va- 
riant de 0.10 "ft 1.25 pour cent. On obtiendra 
ainsi, dtt-il, un milliard et demi ». 

SOT le demande de M. DOUMER, la proposi- 
tion de FOURMENT est disjointe et renvoyée à 
la Commission. Le premier alinéa de l'article 60 
'taxe de un et demi pour cent sur le chiffre 
d'affaires) est adopté par 224 voix contre 88 sur 
300 votants. L'ensemble de l'article est ensuite 
voté. 

Sur l'ariiole 61 (procédure de classement des 
marchandises et établissements de luxe) on en- 
tend M. MAUGER, Charles DELONCLE, et Char- 
les MENIER. L'article est adapté ainsi que les 
articles 55 et 56 qui avaient été réservés. 

Le suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine 5éanoe qui, sur la demande de M. 
DOUMER, aura Heu lundi à dix heures du ma- 
tin. 

Le Statut des Fonctionnaires 

Des 
faites 

modifications peuvent être 
aux dossiers déposés aux 

Greffes des Commissions   Can- 
tonales. 

Tous 
admis et la p 

des 

LE   GOUVERNEMENT  REPOUSSE 
TOUTE ADHESION  A LA C. G. T. 

Paris. 29. — Les membres du Gouvernements© 
sont réunis ce matin en conseil de cabinet au 
Ministère des Affaires étrangères sous la prési- 
dence de M. Millerand. 

Le Conseil a approuvé définitivement les ter- 
mes d'un projet de loi sur ie statut des fonction- 
naires, qui sera déposé mardi sur le bureau de 
la Chambre. 

Il a décidé d'envoyer dans les différentes ad- 
ministrations la noU? de service suivante : « Le 
Gouvernement informe les I-onct onnaires qu'il 
dépose sur le bureau de la Chambre, un projet 
de loi fixant leur statut. Ce projet les autorise 
» former des groupements professionnels qui 
devront être constitués sous la forme prévue par 
la loi du premier juillet 1920 et qui leur rend la 
capacité civile prévue par la toi du 21 mars 1884 
et la loi du 12 mars 1920. 

» D'autre part, ces associations ne pourront 
adhérer à aucun groupement comprenant des 
éléments dont les intérêts corporatifs seraient 
différente des leurs. 

• » Le Gouvernement compte sur l'esprit de dis- 
cipline des fonctionnaires en même temps que 
sur leur sentiment du devoir pour »*■ conformer 
sans tarder à ses instructions. U ne saurait to- 
lérer plus longtemps, contrairement aux lois 
existantes, l'exister!» d'associations de fonc- 
tionnaires adhérentes sous quelque forme que ce 
soit à la C. G. T. 

» Les présentes prescriptions ne s'appliquent 
pas au personnel ouvrier ». 

Ce qu'on en pense à la Fédération 
Paris, 29 mai. — Nous nous sommée rendus cet 

après m kl i. au sjèpre de> le Fédérât Ion des fonction- 
naires, rue Serpente, où M. Lanirent, secrota,we 
générai, étadt en conférence avec les présidents 
,de  diverses  associations. 

M. LainnMit a bien voufyu s'intenrômpre pendant 
quelqfues instants pour Tépcmdre auflt questions crue 
nous «entons lui poser, touchant l'attitude crue 
.prendrait  la  Fédération 

C'est la, nous dfti-fl. un projet ridicule «lui, 
nous l'espérons oien, ne sera pas voté, du moins 
sans avoir subi d'importantes contradictions fla- 
grantes et donne l'impressioin d'avoir été hâtive- 
ment conçu. 

Le Gouvernement, veut, d'wne paon, dissoudre 
notre Fédération, ^t d'autre part, nous empêcher 
d'adnérer à la C. G. T. Mais en consacrant notre 
droit- de constituer des gronpeiments ayant la mê- 
me capacité Que les syndicats placés sous le régi- 
me de la ;oi *? 1S86. 1-1 nous défend de prendre le 
terrible nom de « Syndicat.». Il jçnoe sur là» mots ; 
c'est enfantin. Que pourrait-il objecter si, ipar 
exemple, nous idéségnions chacun de nos groupe- 
ments « Association dite Syndicat ». C'est une 
question de sous-titre ou <je parenthèse. 

Quoi qu'il en soit .nous ne pouvons pas agir 
pour le moment ; nous n'avons d'aïHewis pas à 
bougeir tant 'que oe n'est qu'un, projet de loi. 

M. Millerand devait, nous recavotr ; in nous 
1 '-va.lt promis: nous attendons qu'il nous corvvo- 
aue,. et d'ores et déjà, vous pouviez dire que cette 
attitude nous surprend quoique peu de la tpart 
d'un président du Conseil qui. en 1 «94.-fut telle- 
ment «Wq lient à la Chambre qu'-H défendit e* fit 
voter, le droit syndical et que le mjsdstere Casi- 
mir -Périer en  mourut. 

.Vumit-11 oublié ï Auralt-U pendu ]J souvenir du 
vote de la Chambre *... Pourtant, s'il» comeéd^it 
aux foncttonnalres.' sauf pour qtf-Jqws catégories, 
comme tes .fonctionnaimes de te. pall<v, "le*''irait de 
se syndiquer ? 

En tout c*s. nous non» sr>i:ivi*Q>nr. qu%»n 1693. lj 
Oouvernement tenta d>mpé',h»r '.-s ouvriers de se 
syndiquer .et qf»e la conractionnoilp fonctionna... 
or, depuis. • c'est notre to;:e. On^nou^ f.pp.l!f[ue Ja 
loi de 1S84 "Qii'o'n nôu? traJu-^e auiei en c-irrec- 
tlmBUfeile. Nous attendons : (Radio). 
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suite de  nos renseignements sur  le  ba- 
»   coefficients de   majoration,   qui   vont 

permettre aux Commissions cantonales de 
»er   d'une   façcln   rationneile,   plusieurs 
nous   demandent    si   des   modifications 

pïs  aux   chiffres   établis   par   le   Com.lé 
,ue  des  dommages de  guerre, par appli- 
jla la loi du  17 avril  1019, peuvent être 

&   aux  dossiers  déjà   déposés. 
réponse est  nettement  affirmative. 

termes d'une  circulaire   ministérielle  du 
1910, « les sinistrés sont autorises à com- 
leur dossier et  I   modifier  leur première 

tant  que  la  Commission saisie n'a 
.   sa  décision   en   ce   qui   concerne   les 

es  de  la   catégorie  intéressée ». 
' ,  dès   l'instant   qu'il   y   a  eu   accord 

cette   Gommas»! on    pour   arrêter    à   un 
déterminé   le montant de l'indemnité  et 
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de réparation   ce   dommages  de   guerre 
ter dans le ressort de cette Commission, 
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1 nombre de'Sinistrés ont accepté  les 
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qu'Hs étaient en droit de réolamer. 

dont le dossier  n'a pas encore été exa- 
1   qui  n'ont  si/ïné   aucune   acceptation, 
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leur confèire le droit dé faire "appel, dans 
de vingt jour*,  au  tribunal  des dom- 

:  guerre,   créé  au   chef-lieu de chacun 
jdissemente dans ilesquete ont été cons- 

ies Com'missions cantonaJes. 
pour ceMes-oi,  la  prooéchire est  gra- 
décisions, ainsi que les extraits ou co- 
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premières,  arbres^   et   bois,   marchandises, 

,  titres et   valeurs  inobrlièTes ; les dété- 
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récoltes,   marchandises et de toiis biens 

.( ou immobiliers, t quels  que «oient les 
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ions ;  toutes les réquisitions  opérées par 
s ou autoritéis  ennemies,  les  prélève- 
nature effectués sous toutes formes ou 

._fk>ns,   même 1 sous  cette   d'occupation, 
ement et de cantonnement, ainsi que les 

contributions  de   guerre    on    amendes 
tirent  frappés le* partocuisers  ou   les 00*- 

ces dommages résultant directement des 
de guerre, la loi ne fait pas de dis- 

pour le .droit   à   réparation   complète, 
ix causés par les troupes françaises, ai- 
ennemies. 

le Nord, les Copmnissions oantonale* e» 
la valeur de rempJaoement des chiens, 
coqs   de   combat et autsres,   lapins, p*- 

dont   leurs  propriétaires  ont  été   privés 
s de  guerre,   if suffit  de  produire une 
on de deux  téniofans,  àv«>c signatures lé- 
par le Maire. 
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Une triple entente 
BELGIQUE-FRANCE-ANGLETERRE 

Brpxelles, 39 mai. \— « L'Indépendance 
Belge >' a interviewé.lus Ministre dte la Défense 
Nation; le an sujet du problème des ajîiaïnoes 
militaiies de la Belgique. Celui-ci a déclaré' : ■ 

Les études techniques se poursuivent entre 
!es éta fs-magoTs. On espère pouvoir aeriver à 
une entente entré les trois pays : Belgique, 
France et*:Angleterre. Je n'ai pas besoin de 
dire, a ajouté le Mhnstfe, ' qtre cette eoiente 

I répond ait au v«u <Je la. aatica boSgA. 

A  DCNKERÛUE 

L'intranaigeance de la Chambre 
de Commerce fait durer te conflit 

Devant ce prolongement de «rêve, des miniers 
de francs sont perdus ; des navires qui appoitainet 
ici des marohandises précieuses et en même, temps 
des profits, quittent notre pont sans avoir pu opérer 
leur déchargement ; des mlfyiers d'ouvriers, ré- 
duits a l'inaction, sent tenus a l'écart du travail 
colossal et urgent qui les attend. Sur les quais et 
dans leurs familles désolés, des femmes pjeurent 
et de pauvres petits subissent misère et priva- 
•nons. 

i>e plus, le grréaid commence local est grave- 
ment atteint par l'anét du traXie maritime et • le 
petit commerce, ipar le fait des salaires ouvriers 
penoXis,  est   latneutaliGement  en  souffrance. 

*5t pourquoi ce marasme pèse.t-tl sur notre cBé» 
qui forcément, par ses prérogatives naturelles doit 
être florissante î 

C'est par l'entêtement tnéque de la Chambre de 
Commence qui, pour ne pas revenir sur une pre- 
mière dieelsion, d'ailleurs injuste, laisse, au mépris 
de son premier devoir, s'abattre sur Ja région ce«te 
immense  catastrophe'.     " 

La causfi ou confli* a été dite déjà. Que la 
Cria/mbre de Cqmjnerce laisse Teveujr a leur travail. 
aux conditions d'avant-grève, îes grutiers, et à 
l'instant même,  l'activité du porrt reprendra. 

M»is la présente Journée s'est encore passée 
sans solution et sans l'espoir d'en voir poindre 
une. ♦-»•"„.' 

À ROUBAIX-TOORCOING 

Délégués patrons et employée des 
tramways se rencontrent à la 
Mairie. 

une entrevue a eu lieu à l'Hôtel de ViHe, entiv 
délégués  patrons   et employés   des   tramways. 

Etaient présents ': Mdlard, secrétaire du syndicat 
des employés de tramways, quatre autres délé- 
gués du syndicat ; MM. Toussaint, directeur de la 
Compagnie Electrique de Roubalx-TouTcoiMg -. Vaj- 
ley. directeur de la Compagnie de Bouibaix-Tour- 
coing, Lebas. maire ; Wattremez, adjoint, et Bou- 
lin, inspecteur divisionnaire du Travail y assis, 
talent. 

Un   accord   n'a pu   être  réalisé. 
Les Compagnies et 4e groarement syndiic-ai sont 

séparés   sur   deux   points   principaux   : 
Tandis que les employés rerusent de reprendre 

leur travail si les révocations prononcées sont 
maintenues, les Compagnies veulent' gantier leur 
litherté au sujet de ceux des employés qui, ayant 
motivé l'intervention de la justice, ne seraient 
pas   acquittés. 

■©■autre part, les Compagnies ne veulent discu- 
ter qu'avec les rapréserutaguts dn personnel, et non 
arvec ceux du syndicat, il est évident que les 
employés, tous syndiqués, n'accepteront pas cette 
coirdAtion 

Les dons en faveur des employés ae tramways 
sont reçus, soit par .les délégués d'atelier. MM a. 
la Boiwse du Travail. Les Jlstes de souscrtpttan. 
mises <en o'.roulatjoai. reviennent rapidement rem- 
plies à la Bourse, qui encaisse chaque jour d'Im- 
portants versements. 

"A nisue de' la réunion d'hier, il a été décidé 
qu'une nou<vefl* entremie aurait Heu lunes, a l'Hô- 
tel de ville. 

lies* autre* grèves 
La grève des marbriers continuent sans modl- 

fleatiions   a   signailer. 
Celte des layetuers a gagné hSer h«K ouwrters 

et semMe etne ainsi devenue complète dans la. pe- 
tite   cotvoration.. 

La Commission administrative des ouvriers mair- 
brters se réunira,, lundi à 6 heures 30, a la Bourse 
dU Trawall. 

Nous apprenons enfin quç dans \s% journée cfhier 
les contremaîtres îayettiers ont déclaré se salida. 
riser a^ec les ouvriers et se sont ralliés à Jeur mou- 
vement de grève. 

La réorqanisatioû 
des Chemins de Ber 

LE PROJET LOLt HEUR 

M. Louobeur, ancien ministre die la recons- 
titution industrielle et un certain nombre de 
ses collègues de 'a Chambre viennent de dépo- 
ser unie proposition de loi sur la réorganisation 
des chenjins de fer. Ils proposent comme baee 
le système du régime de la régie intéressée. 

Les chemins de; fer seraient rachetés par l'Etat, 
opération beaucoup moins onéreuse, à leur sunfe, 
qu'on ine Va prévu et leur exploitation (y com- 
pris oedle du réseau actuel de l'Etat) serait 
confiée i une compagnie formiène ayant un 
capital actions cfe 5oo millions au minianumu 
Une disposition particulière prévoit, en outre, 
la création de aoo.ooo actions de travail, qui 
sar-adent conformément à 4a loi précitée du a8 
avril 1917, la propriété collective du personnel 
salarié constitué en société conrunerciale coopé- 
rative de main-d'œuvre. Les bénéfices dé cette 
société! serai®1** affectés par les statuts à la 
caisse de retoaite des travailleurs des chemins 
de fer. Après l'attribution au capital d'un inté- 
rêt cumulatif supérieur de 1 % au taux moyen 
d» rapport des emprunt? français émis pen- 
dant et après la guerre, te solde des bénéfices 
serait réparti proportîonneHement entre l'Etat, 
les actions dé capital et les actions de dividende 

Le conseil dadministration serait composé 
de 3o membres dont 6 élus par le personnel au 
scrutin proportionnel, huit par les grandes col- 
lectivités ayant souscrit le i/3 du capital, et 16 
par les  autres actionnaires. 

Vers la Vie moins ehère 
LE COUP DE BARRE EST DONNE 

Un de nos oonfrères parisiens a demandé 
lavis du Ministère du Commeroe sur le mou- 
vement de baisse actuel, et voici ce qui lui a été 
répondu : 

— Certes, si la hausse des prix de toutes cho- 
ses est en grande partie imputable à la guerre, 
qui a lait une consormnatoon incroyable des pro- 
duite les plus divers, elle est aussi due aux agis- 
sements de spéculateurs  Uiternalionaux. 

De ce Sait même elle devait fatalement s'ar- 
rêter un jour ; ce qui est arrivé ; que ce brusque 
changement jette le trouble sur bien des mar- 
chés, cela est compréhensible et il y aura très 
probablement encore des fiuotueUons, des alter- 
natives de hausse et de baisse avant qu'une di- 
minution normale et régulière des cours nous 
ramène à des prix normaux. 

Mais le coup de barre est donné et ramélio- 
ration de notre franc aidant, cette époque est 
proche, oroyons-oous. 

D'autre part, il y a dans de nombreux pays 
surproduction.) C'est ainsi qu'aux ktats-Unis, 
par exemple, de nombreuses fabriques de chaus- 
sures ont fermé leurs ateliers ou' ne travaillent 
plus que deux ou trots jours par semaine, parce 
qu'eiles ne peuvent i>ius écouler leur production. 

Si notre franc s'améliorait encore, nous ne 
tarderions pas à voir s'ouvrir des maisons amé- 
ricaines qui nous vendraient de très bons sou- 
liers à 50 francs la paire. Les fabricante et mar- 
chands de ohauseures français devraient alors 
baisser leur prix. _ _u_^ 

Il en aérait ainsi pour nombre d'articles'et 
cela conlribuerait Deaucoup à le baisse des 
cours. 
LE PRIX DU VEAU BAISSE 

DE CENT POUR CENT 

Chalon-sur-Saône, 29 mai. — Une énorme 
baissé est signalée aujourd'hui au marché d'ap- 
provisionnement des veaux «ie Ghakon. Le Teau 
a été vendu 1 fr. 60 et- 2 francs la livre, alors 
qu'il était vendu il y a i5 jour*, i franc» et 
S ts-, SQ la. JiïflBs 

D'Annuijzio fait 
encore des siennes 

Il s'est emparé d'un village 
Youge-Slave, et en dit que ses 
troupes auraient pris Durasse 

Des manifestants nationalistes, parmi lesquels 
«e trouvaient des étudiants Fiumains et Dai- 
mates, avaient été arrêtés à Rome. Dès que la 
nouvelle de ces arrestations parvint à Hume, 
un cortège de 30.000 personnes défila devant 
le palais du  gouverneur. 

DAnnunzio, acclame, prononça un discours 
dune extrême violence ; il dit que s'il avait pu 
suivre son désir, il serait allé è> Rome « pour 
lacer des bombes sur les fainéants de Monte. 
citorio et pour transformer à l'aide d'unie mas- 
sue la figure de Nitti en cette partie abondante 
qui lui sert à siéger au pouvoir ». 

D'Annunzio, a la fin de son discours,. s'age- 
nouilla, jeta son képi et son mouchoir à la fouie 
délirante. 

Après cela, les manifestants, déjà au nombre 
de 40,008, précédés par les « ardita », se diri- 
gèrent vers le faubourg de Sussak occupé par 
lià& troupes italiennes régulières. Arrivés au 
pont au cri de : •< Vive Fiume italienne ! », 
ils emportèrent les réseaux de fil de fer etiles 
poteaux qui séparent la ville italienne du fau- 
bourg iougo-slave ; ie tout fut brûlé une demi^ 
heure plus, tard, sur la place de Kiunje. 

H n'y eut aucun autre incident. La modéra- 
tion extrême des troupes régulières et de ïs. 
population k>ugo-slave évita tout désordre. 
Quelques officiers italiens des troupes réguliè- 
res se joignirent aux manifestants. 

Un autre incident, dont les conséquences peu- 
vent être d'une incalculable gravité, s'est pro- 
duit le lendemain. D'Annunzio, à la tête de 
ses arditi de. Fiume. s'est emparé du village 
iougo-slave de Kavelaj. En même temps, il an- 
nonçait l'intention de s'emparer du famhôurg 
croate de Sussalv, qu'une petite rivière sépare 
seule de la ville de Fiume. 

Le   gouvernement   serbe   a   fait  alors   savoir 
au gouvernement italien, en même temps qu'aux 
puissances  alliées, qu'il  résisterait par la foreeV 
à la tentative violente qui vient d'être exercée 
contre ses nationaux. 

Enfin, selon une dépêche de Zurich, D'An- 
nunzio aurait fait débarquer des forces sur la 
côte Dalmate, occupé Durazzo (l'ancienne capi- 
tale albanaise) et pris possession de l'adminis- 
tration de la ville. 

Russie et Japon 
LES   HOSTILITES   ONT CESSE 

1 Londres, 29 mai. — Les iKietilHés entre la Rus- 
sie et le Japon ont cessé le 25 mai. La Commis- 
sion russo-japonaise pour l'armistice est arrivée 
à Khabarovsk. 

•»i> 

Jttoirts à l'ennemi! 
LES SOLDATS AMEBICAINS RECEVRONT LES 

HONNEURS DE LELBS FRERES D'ARMES 
FRANÇAIS. 
Paris, 39 mai. —Le Ministre de la Guerre a 

fait parvenir des instructions aux généraux 
commandant les corps d'armée en- vue de la 
participation des soldats français aux honneurs 
rendus à leurs frères d'armes américains morts 
à l'ennemi en France. 
 — .    *»• — 1 » 

Le Président de la République 
/ va aller se reposer 

Paris, 29 mai. — L'état de santé du président 
de la République continue d'être atissi satisfai- 
sant que posible. Le départ du président de ?a 
République est prévu pour tes premiers jours 
de la semaine prochaine. 
 i  mm 

Le 35" anniversaire 
dé la mort de Victor Hugo 

II-   A  ETE   COMMEMORE   AU   PANTHEON 

Paris, 29 mai. — La ligue française de l'en- 
seignement et 3a Société Victor Hugo ont com- 
mémoré aujourd'hui au Panthéon le 35e anni- 
versaire de la mort de Victor Hugo. 

M.. Léon Roblin, secrétaire général de la Li- 
gue del 'Enseignement ; Mme Auréîie Mesu- 
reur, Présidente de la Société Victor Hugo et 
M. Paul Appel, recteur dw l'Académie de Paris, 
ont pris la parole pour associer la mémoire de 
notre poète nartionafl à celle de nos soldats 
morts pour la Patrie. 

••mm 

Les stocks de sucre 
ne seront pas réquisitionnés 

Paris, 29 mai. — Une note du sous-secrétaire 
d'Eiat au Ravitaillement dément la note d'éSlure 
officieuse publiée hier dans les grmeipaux jour- 
naux du soir, et reproduits par un certain nom- 
bre de journaux du matin, qui iridique.it que le 
Gouvernement étudiait la réquisition des stocks 
de  sucre en   France. 

«3e qui a été envisagé peu" le sous-secrétaâre 
d'Etat au Ravitaillement, c'est l'éventualité de 
raccruisffipn de la prochaine récolte indigène, 
afin d ifSsirrer la possibilité de maintenir pen- 
dant une nouvelle période et à un taux modéré 
la ration de sucre pour la consommation fami- 
liale. 

Pou? les Propriétaires dépossédés 
(te valeurs mobilières 

Pari*. 39 mai. — Le « Journal Officiel » pu- 
blie le texte d'une loi prorogeant jusqu'au 3o 
juin 1920 le délai imparti pour l'acconMpKsse- 
ment de formalités tendant a la protection des 
propriétaires de valeurs mobilières dépossédés 
par  suite de faite de guerre. 

L0NI6N DES GÉOMÈTRES EST FONDÉE 
Les , r présentants des trois grandes sociétés 

de géomètres de France, ainsi que les délégués 
.des géomètres départementaux se sont réunis 
•mercredi dernier à Paris, au Ct-role des Sociétés 
Savantes, pour fusionner et fonder l'« Union 
des Géomètres experts français ». Le délégué du 
département du Nord, M. Bourgoin. a été ék» 
secrétair" général de cet important groupement 
corporatif. 

La fondation de la nouvelle organisation est 
du plus haut intérêt pour la garantie qu'elle 
présente aux personnes et aux services appelés 
à recourir aux géomètres-experts dans l'exécu- 
tion des nombreux travaux et transactions ac- 
tuels. 
  mt+ 

L'EXPORTATION DBS FILS DE LIN 
UNE ENQUETE 

Paris, 29 mai. — On sait que .M. Isaac. minis- 
tre du Commeroe, s'est mfc en rapport avec son 
collègue des Finances pour l'étude d'un projet 
de décret tendant à rapporter toutes les mesures 
prohibant l'exportation des fils de lin. 

Dans ce but. M. Isaac vient de réunir une 
Commission chargée d'enquôîer auprès des 
Chambres de Commerce et des industriels li- 
miers, non seulement sur les dlsponibilitiés en fils 
de lin. mais encore sur les disponibilités en pro- 
duite manufactiures de lin de toutes natures. 

En attendant le résuMat de cette enquête, M. 
teaac a demandé à l'Administration des Finan- 
ces d'accorder dans la trios large mesure des dé. 
i,2^^n« au dJôçr# d M>terdj$,ion 4ÇN$KgB$io» 

Exploit criminel de bandits 
de grands chemins 

Sur la route de Dunkerque à Maie 
un capitaine au long cours a été 
abattu à coups de feu par des voleurs 

Un attentat criminel a été commis dans la nuitf 
de vendredi a samedi vers minuit et 30 dans lé 
square Turenne au travers duquel passe la route 
Dunkerque-Malo-les-Bains.' Le capitaine au long 
cours Maxime Frappa Dangeville. rentrait a 
Dunkerque après avoir passé la soirée au Casino 
de Malo. Trois coups de feu partirent des taillis 
qui bordent la route et trois balles couchèrenfi 
agonisant le malheureux capitaine. 

Trois agents cyclistes qui étaient en patrouille 
dans les environs se précipitèrent vers l'endroit 
du forfait. Des individus fuyants furent appercus 
au loin. Deux des agents partirent à leur pour- 
suite, mais sans pouvoir les rejoindre, ayant 
perdu leurs traces dans la nuit obscure. Le troi- 
sième agent resta près de la victime qui expira, 
presque aussitôt dans ses bras. 

Le capitaine Frappa Dangeville appartenait 
à la Compagnie des Cargos français et comman- 
dait sur le bateau « Georges Clemenceau * amar- 
ré dans le port de Dunkerque. - était célibataire 
et âgé de 38 ans. Ancien lieutenant de marine, 
il avait été mobilisé pendant la guerre et portait, 
la Légion d'honneur et la Croix de guerre avec 
trois citations. 

Une active enquête se poursuit dans les difficiles 
conditions qu'on devine, mais jusqu'ici elle n'it 
donné aucun résultat. • * 

Le mobile du crime était le vol sans douté 
mais celui-ci ne fut pas perpétré. On retrouva 
dans le portefeuille de la victime une somme de 
1.600 fr.,des lettres, des photos et des papiers 
divers. 

Pour faire peur 
L'.NE  JEL'NE  FÏLLE  S'EST  EMPOISONNEE 

Une jeune fille de 15 ans, Mlle Georgette C...t 
demeurant à Lyon avec ses parents, était venusi 
avec, eux passer quelques jours chez sa grand-- 
mère, à Vichy. La famille devait repartir hier, A 
4 h. 05. 

Au moment du déjeuner, la jeune fille refusa 
de se mettre** tablé, prétextant mal au cœur. 
Prise d'évanouissement, peu après, ses parerrfâ 
•se précipitèrent et c'est alors qu'elle avoua qua 
pour leur faire peur et ne pas repartir à Lyon, 
elle avait absorbé du sel d'oseille. On lui fit im- 
médiatement prendre du lait, en attendant l'ar* 
rivée du docteur qu'on avait, fait appeler en hâte; 
mais, malgré les soins énergiques du praticien, 
cette jeune fille expira peu après: 

Le juge beip et I officier boche 
HISTOIRE DE VOLEUR 

M. Bysman. juge au tribunal oivil de Tournai, 
dont la maison avait été occupée et dévastée par 
les Allemands, avait réussi à. découvrir son «w 
leur : un médecin de l'armée boche, Joseph Her-» 
man, de Neuwied en Prusse rhénane. M. Ryg- 
man 5e rendit à l'armistice à Neuwied, et, a'dél 
par les, troupes" américaines d'occupation, il per- 
quisitionna chez le Herr doktor ; il découvrit una| 
foule d'objets lui appar'enant et notamment ses 
vins, que l'excellent doktor avait pris soin d'étf-» 
quêter comme « provenant de la cave de M. ie 
ju^îe Rysman 1 » Le "voleur-fut arrêté, écroué H 
Tournai, et le tribunal correctionnel de cettei 
ville vient de lui octroyer, pour vol, deux années ' 
dcîïitr sonnement. ■    - - 

»»m ■ ■ 

Le roman d'amour 
d'une jeune milliardaire 

UN  MARIAGE   A   LAMEBK,'AINK 
New-York, 38 mai. — Miss Edith  Gould, fille» 

de M. George Jay Gould,  s'est enfuie en auto-* 
mobile  avec   M.   Curroll   L.   Wainvvrigbl,   qui 
appartient à une des  plus vieilles et des ping 
riches  familles new-yorkaises. 

Les deux jeunes gens se sont mariés à EUc- 
town (Marylandj et ont télégraphié ensuite éj 
leurs parents pour leur annoncer la nouvelle 
en leur demandant pardon. 

,l>es parents ont envoyé par télégramme leuo 
pardon  aux jeunes gens. 
,—, . a»» '■*"' 

Le retour à l'âge des cavernes 

Ce qui se passait 
dans la forêt des Planteurs 

Depuis quelque temps, plusieurs jeunes gère; 
et jeunes filles avaifiit installé leur quartier] 
général dans les grottes de la forêt des Plan- 
teurs,'' située à proximité d'Oran et, dans owrf 
habitations rudimentaires, ils se livraient *) 
la prostitution. Tandis que les jeunes gêna 
descendaient au porc pour racoler das clientai 
ou 'exploraient les villas de la Coraiche pourj 
y voler des objets et.des denrées alimentaires* 
les jeunes filles se partageaient dans les grottea 
les travaux de cuisine et aussi les occupation^ 
bien spéciales qu'on  devine. 

Mais quelques promeneurs de la forêt dea 
Planteurs ayant porté plainte, le commisBairèt 
et ses afgente ont opéré une rafle qui a amené! 
l'arrestation de huit jeunes gens de 18 à 20 a«s„ 
journabers des quais, et- de cinq jeunes fHtea 
de 14 à 17 ans. Les uns et les autres sont d'Or** 
gine  espagnole. 

Au cours de leur existence dans les bois_ 
ces individus réglaient leurs différends- sansf 
trop de galanterie. Plusieurs d Centre eux por- 
tent des traces de coups de couteau, et l'une) 
des jeunes filles a reçu un jour une balle ai» 
genou. Des perquisitions opérées dans les groVi 
tes ont amené la découverte de linge et d'ar« 
mes volés. 

La bande sera déférée au Parquet, sous l'in* 
culpation de coups et blessures, de vols, da 
vagabondage spécial, de port d'armes proW- 
bées, d'excitation de mineures à la débauche efl 
d'outrage public à la pudeur. 
 1 «i» 1   ■ 

UN DRAME SUR UN ÉCHAFAUDAGE 
DEUX   OUVRIEBS   S'EMPOIGNENT,   TOMBE» 

ET SE TUENT 

Lyon, 29 mal. — A Chembéry, denx ouvrieW 
maçons se prennent de querelle sur un rrilmi 
faudage. Ils ne tardent pas à en venir anuq 
mains. Tous deux tombent dans le vide et) 
viennent s'abîmer sur des poutrelles en fer.. 

L'un, Tirabasso, père de tro* entants, se tua» 
l'autre. Jacquet,  est mortellement blessé. 

A la recherche des prisonniers français 
en Allemagne 

...Pari*,^ Wii..T- Le Ministre de la Guerrat 
répondant à une question écrite de M. SouUeaJ 
sénateur, déclare que. les mesure* néceaMÛrea 
ont été prises pour que tous Tes Français faîte 
prisonniers pendant la guerre puissent remwnru 
d'Allemagne. La mission militaire de rechercha 
des disparus procède à la fouille méthodique ém 
tout le territoire allemand et n'a trouvé animai 
prisonnier français revenu contre son gré. Cette» 
mission s'occupe tout particulièrement du rapa« 
triement des Français restés volontairement «ai 
Allemagne. ■« 

FÉDÉRATION RÉPUBLICAINE DO NORD 
On nous communique : 
La réunion de là Fédération Républicaine M 

Nord, qui devait avoir lieu le dimanche 30 maB 
à Lffle, sabe de l'Eîvsée, et pour IsqueUa de* 
convocations avaient été lancées, «B* reportés. 
par aurrte de circonstances fn^^r-andan'e^ dé aa 
volonté, à une date ultérieure 

4J*i 


